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La séance est ouverte à 15 h 5. 
 

 

Point 165 de l’ordre du jour : Financement de 

l’Opération hybride Union africaine-Nations Unies 

au Darfour (A/73/488 et A/73/656) 
 

1. M. Ramanathan (Contrôleur par intérim), 

présentant le rapport du Secrétaire général sur le budget 

révisé de l’Opération hybride Union africaine-Nations 

Unies au Darfour (MINUAD) pour l’exercice allant du 

1er juillet 2018 au 30 juin 2019 (A/73/488), dit que le 

projet de budget s’élève à 727,5 millions de dollars, soit 

20,1 % de moins que le budget approuvé pour l’exercice 

2017/18. Cette diminution s’explique par le rapatriement 

de membres du personnel en tenue et par la suppression 

de postes et d’emplois de temporaire de personnel civil 

à la suite de la restructuration de l’Opération 

conformément aux résolutions 2363 (2017) et 

2429 (2018) du Conseil de sécurité. Une nouvelle 

structure reposant sur des équipes chargées de la liaison 

avec les États est proposée dans le cadre du modèle de 

transition encadrant le retrait de l’Opération sur une 

période de deux ans. Selon cette structure, la MINUAD 

travaillera en collaboration avec l’équipe de pays des 

Nations Unies en vue de pérenniser la paix au Darfour et 

de permettre au Gouvernement soudanais, à l’équipe de 

pays, aux partenaires de la société civile et aux acteurs 

internationaux de se préparer au retrait de l’Opération. 

2. En sus du montant de 385,7 millions de dollars déjà 

mis en recouvrement pour la période allant du 1 er juillet 

au 31 décembre 2018 en vertu de la résolution 72/259 B 

de l’Assemblée générale, un montant supplémentaire de 

341,8 millions de dollars devra être mis en recouvrement 

pour la période allant du 1er janvier au 30 juin 2019. 

3. M. Sene (Vice-Président du Comité consultatif 

pour les questions administratives et budgétaires), 

présentant le rapport correspondant du Comité 

consultatif (A/73/656), dit que l’application des 

recommandations du Comité permettra de réduire de 

2 millions de dollars les dépenses opérationnelles 

prévues. Le Comité consultatif compte que le retrait du 

personnel civil s’effectuera comme le Conseil de 

sécurité l’a prévu dans ses résolutions 2363 (2017) et 

2429 (2018). Lors de la phase de retrait, la MINUAD 

devrait proposer des activités de renforcement des 

capacités aux membres de son personnel recruté sur le 

plan national. 

4. La MINUAD devrait mettre à profit l’expérience 

acquise lors des missions terminées afin que ses propres 

activités de retrait et de liquidation se déroulent dans les 

meilleurs délais et de manière appropriée, dans le 

respect de tous les règlements et règles s’appliquant. En 

particulier, l’action visant à atténuer l’empreinte 

écologique globale de la MINUAD doit être intensifiée, 

comme l’Assemblée générale l’a demandé dans ses 

résolutions 69/307 et 70/286. Il est essentiel que les 

fermetures de sites se fassent conformément aux 

directives pertinentes, au manuel relatif aux activités de 

liquidation, y compris à l’annexe sur les questions 

environnementales, et aux lois et pratiques en vigueur 

dans le domaine environnemental.  

5. Mme Nalwanga (Ouganda), s’exprimant au nom 

du Groupe des États d’Afrique, dit que le Darfour 

connaît une période de stabilité et que la situation 

politique et humanitaire ne cesse de s’améliorer. Le 

Président de la Commission de l’Union africaine et le 

Secrétaire général de l’ONU ont présenté dans leur 

rapport spécial (S/2018/530) une approche globale pour 

le Darfour, assortie de priorités remaniées pour la 

MINUAD et d’un modèle de transition prévoyant une 

collaboration avec l’équipe de pays des Nations Unies 

dans l’optique du retrait de l’Opération. 

6. Compte tenu de la suppression proposée de postes 

militaires et civils, les 942 membres du personnel civil 

recruté sur le plan national doivent avoir accès à des 

activités de renforcement des capacités, à des salons de 

l’emploi et à d’autres mesures destinées à les préparer à 

trouver un emploi rémunéré. L’oratrice rappelle que le 

Comité consultatif a préconisé la poursuite de la 

transformation des postes soumis à un recrutement 

international en postes soumis à recrutement national et 

le recrutement du personnel en temps voulu pour 

pourvoir tous les postes vacants.  

7. La MINUAD arrivant à son terme, il est essentiel 

de mettre à profit l’expérience acquise lors de la 

liquidation d’autres missions, notamment en appliquant 

le manuel relatif aux liquidations et en le mettant à jour, 

au besoin. Le Secrétaire général doit veiller à ce que 

l’empreinte écologique de la MINUAD soit réduite au 

maximum et à ce que les sols contaminés soient traités 

rapidement et adéquatement. L’oratrice se félicite des 

actions menées en faveur de l’environnement dans la 

zone de la mission, telles que la plantation d’arbres et 

l’amélioration des installations d’approvisionnement en 

eau et d’assainissement. 

8. Le Groupe des États d’Afrique préconise 

d’approuver la totalité des ressources demandées pour 

le financement de l’Opération. 

9. M. Ahmed (Soudan) dit que le Gouvernement 

soudanais est reconnaissant aux membres du Conseil de 

sécurité de la grande compréhension dont ils ont fait 

preuve en élaborant un plan de retrait de la MINUAD 

après l’amélioration de la situation humanitaire et la 

cessation unilatérale des hostilités par les autorités du 

pays. Le Conseil s’est félicité des efforts faits par le 

https://undocs.org/fr/A/73/488
https://undocs.org/fr/A/73/656
https://undocs.org/fr/A/73/488
https://undocs.org/fr/S/RES/2363%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2429%20(2018)
https://undocs.org/fr/A/RES/72/259
https://undocs.org/fr/A/73/656
https://undocs.org/fr/S/RES/2363%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2429%20(2018)
https://undocs.org/fr/A/RES/69/307
https://undocs.org/fr/A/RES/70/286
https://undocs.org/fr/S/2018/530
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Gouvernement pour rétablir l’ordre public en mobilisant 

des ressources humaines et financières au Darfour, 

notamment à l’intention du secteur de la sécurité et du 

système judiciaire. Le Gouvernement soudanais attache 

une importance particulière à la protection des citoyens 

et à la souveraineté nationale sur l’ensemble du 

territoire. Il s’agit d’une tâche ardue en raison de la 

prolifération des armes légères et de petit calibre et des 

activités des groupes terroristes.  

10. Conscient de l’importance que revêtent la 

consolidation de la paix et le renforcement de la stabilité 

pour l’avenir du Darfour, le Gouvernement soudanais 

juge qu’il est crucial de mettre en place des projets de 

développement qui s’attaquent aux causes profondes du 

conflit et cherchent à remédier aux effets néfastes des 

changements climatiques et des catastrophes naturelles, 

notamment la sécheresse. L’orateur encourage la 

communauté internationale et l’ONU à apporter un 

soutien financier et d’autres formes d’aide au 

développement afin d’aider le Gouvernement soudanais 

à mettre sur pied des projets contribuant à consolider la 

paix au Darfour ; la conférence de haut niveau qui s’est 

tenue en marge de la soixante-treizième session de 

l’Assemblée générale a permis de souligner 

l’importance d’un tel appui pour la réussite du processus 

de transition et les futurs efforts de consolidation de la 

paix. L’orateur appuie donc la proposition faite par le 

Secrétaire général d’allouer la somme de 15 millions de 

dollars à des projets axés sur les programmes dans le 

cadre des ressources prévues pour la MINUAD.  

11. Bien qu’il soit indispensable de réduire au 

maximum l’empreinte écologique de la MINUAD, 

celle-ci n’a pas encore pris les mesures nécessaires en 

ce sens. L’orateur propose donc qu’un groupe de travail 

conjoint soit créé en collaboration avec le 

Gouvernement soudanais afin d’évaluer l’impact 

environnemental de tous les sites de la MINUAD et d’en 

faire rapport lors du prochain cycle budgétaire.  

12. Il convient de réévaluer tous les postes de la 

MINUAD et de transformer les postes soumis à 

recrutement international en postes soumis à 

recrutement national, afin de réaliser des économies. 

Les Soudanais qui ont exercé des fonctions importantes 

à la MINUAD devraient être affectés, avant la fin de la 

mission, à des postes faisant actuellement l’objet d’un 

recrutement international afin de renforcer les capacités 

nationales et d’assurer le bon déroulement des activités 

opérationnelles après le retrait total de la mission.  

13. Le Gouvernement soudanais continuera de 

coopérer avec l’ONU, l’Union africaine et la MINUAD, 

et ne ménagera aucun effort pour garantir la paix, la 

reconstruction et le développement au Darfour.  

Point 136 de l’ordre du jour : Budget-programme 

de l’exercice biennal 2018-2019 (suite) 
 

  Gestion souple de l’espace de travail au Siège de 

l’Organisation des Nations Unies (A/73/370, 

A/73/370/Corr.1 et A/73/635) 
 

  Prévisions révisées relatives au Bureau du 

Défenseur des droits des victimes (A/73/412 et 

A/73/649) 
 

  Prévisions révisées comme suite aux résolutions et 

décisions adoptées par le Conseil des droits de 

l’homme à ses trente-septième, trente-huitième et 

trente-neuvième sessions, ainsi qu’à sa vingt-

huitième session extraordinaire (A/73/477, 

A/73/477/Corr.1 et A/73/637) 
 

  Incidences sur le budget-programme du projet de 

résolution A/C.4/73/L.9 : Effets des rayonnements 

ionisants (A/73/642 ; A/C.5/73/8) 
 

  Incidences sur le budget-programme du projet de 

résolution A/C.1/73/L.37 : Favoriser 

le comportement responsable des États dans 

le cyberespace dans le contexte de la sécurité 

internationale (A/73/639 ; A/C.5/73/9) 
 

  Incidences sur le budget-programme du projet de 

décision A/C.1/73/L.22/Rev.1 : Convocation 

d’une conférence sur la création au Moyen-Orient 

d’une zone exempte d’armes nucléaires et 

d’autres armes de destruction massive (A/73/640 ; 

A/C.5/73/10 et A/C.5/73/10/Corr.1) 
 

  Incidences sur le budget-programme du projet 

de résolution A/C.6/73/L.22 : Rapport de 

la Commission du droit international sur 

les travaux de sa soixante-dixième session 

(A/73/643 ; A/C.5/73/12) 
 

  Incidences sur le budget-programme du projet de 

résolution A/C.3/73/L.51 : Situation des droits de 

l’homme au Myanmar (A/73/638 ; A/C.5/73/13) 
 

  Incidences sur le budget-programme du projet de 

résolution A/C.3/73/L.48 : Situation des droits de 

l’homme dans la République autonome de Crimée 

et la ville de Sébastopol (Ukraine) (A/73/650 ; 

A/C.5/73/14) 
 

  Incidences sur le budget-programme du projet de 

résolution A/C.3/73/L.52/Rev.1 : Appel mondial 

pour une action concrète en vue de l’élimination 

totale du racisme, de la discrimination raciale, de 

la xénophobie et de l’intolérance qui y est 

associée et de l’application intégrale et du suivi 

de la Déclaration et du Programme d’action de 

Durban (A/73/648 ; A/C.5/73/15) 
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https://undocs.org/fr/A/C.5/73/9
https://undocs.org/fr/A/C.1/73/L.22/Rev.1
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https://undocs.org/fr/A/C.5/73/10/Corr.1
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https://undocs.org/fr/A/73/643
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/12
https://undocs.org/fr/A/C.3/73/L.51
https://undocs.org/fr/A/73/638
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/13
https://undocs.org/fr/A/C.3/73/L.48
https://undocs.org/fr/A/73/650
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/14
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https://undocs.org/fr/A/73/648
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/15


 
A/C.5/73/SR.25 

 

5/11 18-21917 

 

  Incidences sur le budget-programme du projet de 

résolution A/73/L.23 : Coopération entre 

l’Organisation des Nations Unies et la Ligue 

des États arabes (A/73/647 ; A/C.5/73/16) 
 

  Incidences sur le budget-programme du projet 

de résolution A/C.2/73/L.49 : Rapport 

de l’Assemblée des Nations Unies pour 

l’environnement du Programme des Nations Unies 

pour l’environnement (A/73/646 ; A/C.5/73/17) 
 

  Fonds de réserve : état récapitulatif 

des incidences sur le budget-programme et 

des prévisions révisées (A/73/655 ; A/C.5/73/18) 
 

14. M. Ramanathan (Contrôleur par intérim), 

présentant le troisième rapport annuel du Secrétaire 

général sur l’état d’avancement de la gestion souple de 

l’espace de travail au Siège de l’Organisation des 

Nations Unies (A/73/370 et A/73/370/Corr.1), dit que 

14 étages du bâtiment du Secrétariat ont été réaménagés 

selon des modalités de gestion souple de l’espace de 

travail et que le réaménagement d’un autre étage est en 

cours. Le bâtiment peut ainsi accueillir 690 

fonctionnaires supplémentaires. En 2018, deux 

bâtiments pris à bail ont été libérés, ce qui a permis de 

réduire les dépenses annuelles de location de 

16,3 millions de dollars. Le calendrier et les dépenses 

liées au réaménagement des autres étages, prévu pour 

2019 et 2020, sont présentés dans le rapport, de même 

que les résultats de l’enquête menée auprès du personnel 

en 2018, laquelle a révélé un niveau de satisfaction plus 

élevé que celle de 2017. 

15. L’Assemblée générale est invitée à approuver la 

mise en œuvre des prochaines phases du projet et le 

maintien de trois emplois de temporaire. Elle est aussi 

priée d’autoriser le Secrétaire général à engager des 

dépenses à hauteur de 12 691 200 dollars pour financer 

le projet en 2019 et à ouvrir un crédit d’un montant de 

6 586 600 dollars au titre de la composante 5 [Division 

de l’administration (New York)] du chapitre 29B 

(Département de l’appui opérationnel) du budget-

programme de l’exercice biennal 2018-2019. 

16. Présentant le rapport du Secrétaire général sur les 

prévisions révisées relatives au Bureau du Défenseur 

des droits des victimes (A/73/412), l’orateur dit que 

l’Assemblée générale a approuvé, dans sa résolution 

72/262 A, un montant de 665 000 dollars pour le 

financement du Bureau pour 2018. Le Secrétaire général 

propose de prévoir, pour 2019, des ressources d’un 

montant de 836 100 dollars, dont 772 500 dollars au 

chapitre premier (Politiques, direction et coordination 

d’ensemble) et 63 600 dollars au chapitre 29B 

(Département de l’appui opérationnel), à imputer sur le 

fonds de réserve, ainsi qu’un montant de 94 100 dollars 

au chapitre 36 (Contributions du personnel), qui sera 

compensé par l’inscription d’un montant identique au 

chapitre premier des recettes (Recettes provenant des 

contributions du personnel) du budget-programme de 

l’exercice biennal 2018-2019. Le Secrétaire général 

propose également de transformer quatre emplois de 

temporaire en postes permanents. 

17. Présentant le rapport du Secrétaire général sur les 

prévisions révisées comme suite aux résolutions et 

décisions adoptées par le Conseil des droits de l’homme 

à ses trente-septième, trente-huitième et trente-

neuvième sessions, ainsi qu’à sa vingt-huitième session 

extraordinaire (A/73/477 et A/73/477/Corr.1), l’orateur 

dit que le Conseil a adopté 55 résolutions ayant des 

incidences financières. À l’appui de la mise en œuvre de 

ces résolutions, il est demandé d’imputer sur le fonds de 

réserve un crédit supplémentaire de 29 103 500 dollars. 

Il est également demandé d’approuver la création d’un 

poste temporaire de classe P-3 au titre du chapitre 24 

(Droits de l’homme) et l’ouverture d’un crédit 

additionnel de 60 000 dollars au chapitre 36 

(Contributions du personnel) du budget-programme de 

l’exercice biennal 2018-2019, qui sera compensé par 

l’inscription d’un montant équivalent au chapitre 

premier des recettes (Recettes provenant des 

contributions du personnel). 

18. Présentant l’état des incidences sur le budget-

programme du projet de résolution A/C.4/73/L.9, 

intitulé « Effets des rayonnements ionisants » 

(A/C.5/73/8), l’orateur dit que, pour donner suite aux 

demandes formulées dans le projet de résolution, le 

Secrétaire général propose de reclasser, à compter du 

1er janvier 2019, un poste permanent de la classe P-4 à 

la classe P-5, auquel sera affecté le Secrétaire adjoint du 

Comité scientifique des Nations Unies pour l’étude des 

effets des rayonnements ionisants. Si l’Assemblée 

générale adopte le projet de résolution, des ressources 

supplémentaires d’un montant de 24 900 dollars, à 

inscrire au chapitre 14 (Environnement) du budget-

programme de l’exercice biennal 2018-2019, seront à 

imputer sur le fonds de réserve. En outre, il faudra 

inscrire au chapitre 36 (Contributions du personnel) un 

crédit de 4 400 dollars, à compenser par l’inscription du 

même montant au chapitre premier des recettes 

(Recettes provenant des contributions du personnel).  

19. Présentant l’état des incidences sur le budget-

programme du projet de résolution A/C.1/73/L.37, 

intitulé « Favoriser le comportement responsable des 

États dans le cyberespace dans le contexte de la sécurité 

internationale » (A/C.5/73/9), l’orateur dit que, pour 

donner suite aux demandes formulées dans le projet de 

résolution, le Secrétaire général propose l’allocation de 

ressources supplémentaires d’un montant de 206 700 

https://undocs.org/fr/A/73/L.23
https://undocs.org/fr/A/73/647
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/16
https://undocs.org/fr/A/C.2/73/L.49
https://undocs.org/fr/A/73/646
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/17
https://undocs.org/fr/A/73/655
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/18
https://undocs.org/fr/A/73/370
https://undocs.org/fr/A/73/370/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/73/412
https://undocs.org/fr/A/RES/72/262
https://undocs.org/fr/A/73/477
https://undocs.org/fr/A/73/477/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/C.4/73/L.9
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/8
https://undocs.org/fr/A/C.1/73/L.37
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/9
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dollars pour financer les frais de voyage des experts et 

du secrétaire du groupe d’experts gouvernementaux, et 

pour couvrir les honoraires d’un consultant chargé 

d’apporter un appui technique et fonctionnel au Bureau 

des affaires de désarmement dans le cadre des travaux 

du groupe et lors des réunions consultatives informelles. 

Si l’Assemblée générale adopte le projet de résolution, 

ces ressources supplémentaires seront inscrites au 

chapitre 4 (Désarmement) du budget-programme de 

l’exercice biennal 2018-2019 et imputées sur le fonds de 

réserve. 

20. Présentant l’état des incidences sur le budget-

programme du projet de décision A/C.1/73/L.22/Rev.1, 

intitulé « Convocation d’une conférence sur la création 

au Moyen-Orient d’une zone exempte d’armes 

nucléaires et d’autres armes de destruction massive  » 

(A/C.5/73/10 et A/C.5/73/10/Corr.1), l’orateur dit que, 

pour donner suite aux demandes formulées dans le 

projet de décision, le Secrétaire général propose 

l’allocation de ressources supplémentaires d’un montant 

de 1 013 200 dollars pour financer les coûts relatifs à 

l’interprétation, à la documentation, aux résumés des 

séances, à la production et la maintenance de pages Web, 

ainsi que d’autres dépenses de personnel. Si 

l’Assemblée générale adopte le projet de décision, ces 

ressources supplémentaires seront inscrites au 

chapitre 2 (Affaires de l’Assemblée générale et du 

Conseil économique et social et gestion des 

conférences) du budget-programme de l’exercice 

biennal 2018-2019, au chapitre 4 (Désarmement) et au 

chapitre 28 (Information), à imputer sur le fonds de 

réserve, ainsi qu’au chapitre 36 (Contributions du 

personnel), à compenser par l’inscription du même 

montant au chapitre premier des recettes (Recettes 

provenant des contributions du personnel).  

21. Présentant l’état des incidences sur le budget-

programme du projet de résolution A/C.6/73/L.22, 

intitulé « Rapport de la Commission du droit 

international sur les travaux de sa soixante-dixième 

session » (A/C.5/73/12), l’orateur dit que, pour donner 

suite aux demandes formulées dans le projet de 

résolution, le Secrétaire général propose l’allocation de 

ressources supplémentaires d’un montant de 128 100 

dollars pour financer les frais de voyage des membres 

de la Commission et les voyages du personnel chargé 

d’assurer le secrétariat de la Commission. Si 

l’Assemblée générale adopte le projet de résolution, ces 

ressources supplémentaires seront inscrites au 

chapitre 8 (Affaires juridiques) du budget-programme 

de l’exercice biennal 2018-2019 et imputées sur le fonds 

de réserve. 

22. Présentant l’état des incidences sur le budget-

programme du projet de résolution A/C.3/73/L.51, 

intitulé « Situation des droits de l’homme au Myanmar » 

(A/C.5/73/13), l’orateur dit que, pour donner suite aux 

demandes formulées dans le projet de résolution, le 

Secrétaire général propose l’allocation de ressources 

supplémentaires d’un montant de 1 232 200 dollars pour 

couvrir les traitements de cinq fonctionnaires du Bureau 

de l’Envoyé spécial pour le Myanmar et financer 

d’autres dépenses opérationnelles. L’approbation de ces 

dépenses est demandée dans le cadre du rapport du 

Secrétaire général sur les prévisions de dépenses 

relatives aux missions politiques spéciales, aux missions 

de bons offices et aux autres initiatives politiques 

autorisées par l’Assemblée générale ou le Conseil de 

sécurité (A/73/352/Add.1). 

23. Présentant l’état des incidences sur le budget-

programme du projet de résolution A/C.3/73/L.48, 

intitulé « Situation des droits de l’homme dans la 

République autonome de Crimée et la ville de 

Sébastopol (Ukraine) » (A/C.5/73/14), l’orateur dit que, 

pour donner suite aux demandes formulées dans le 

projet de résolution, le Secrétaire général propose 

l’allocation de ressources supplémentaires d’un montant 

de 105 200 dollars pour établir un rapport et le présenter 

à l’Assemblée générale. Sur cette somme, le montant de 

26 000 dollars sera financé dans les limites du crédit 

approuvé au titre du chapitre 2 (Affaires de l’Assemblée 

générale et du Conseil économique et social et gestion 

des conférences) pour l’exercice biennal 2018-2019. Il 

est demandé d’ouvrir un crédit supplémentaire 

correspondant au solde de 79 200 dollars au titre du 

chapitre 24 (Droits de l’homme) du budget-programme 

de l’exercice 2018-2019, montant qui sera donc à 

imputer sur le fonds de réserve.  

24. Présentant l’état des incidences sur le budget-

programme du projet de résolution A/C.3/73/L.52/Rev.1, 

intitulé « Appel mondial pour une action concrète en vue 

de l’élimination totale du racisme, de la discrimination 

raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est 

associée et de l’application intégrale et du suivi de la 

Déclaration et du Programme d’action de Durban » 

(A/C.5/73/15), l’orateur dit que, pour donner suite aux 

demandes formulées dans le projet de résolution, le 

Secrétaire général propose l’allocation de ressources 

supplémentaires de 616 600 dollars au titre du chapitre 

24 (Droits de l’homme) du budget-programme pour 

créer, à compter du 1er janvier 2019, un poste P-4 

correspondant aux fonctions de secrétaire de l’Instance 

permanente pour les personnes d’ascendance africaine, 

ainsi que pour couvrir d’autres dépenses opérationnelles. 

Un crédit de 95 200 dollars est déjà inscrit au budget-

programme de l’exercice 2018-2019 et un montant de 

73 900 dollars sera imputé sur les crédits approuvés au 

titre du chapitre 2 (Affaires de l’Assemblée générale et 

https://undocs.org/fr/A/C.1/73/L.22/Rev.1
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/10
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/10/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/C.6/73/L.22
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/12
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https://undocs.org/fr/A/C.5/73/13
https://undocs.org/fr/A/73/352/Add.1
https://undocs.org/fr/A/C.3/73/L.48
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du Conseil économique et social et gestion des 

conférences). Le solde de 447 500 dollars sera couvert 

par un crédit supplémentaire, à imputer sur le fonds de 

réserve, pour l’exercice biennal 2018-2019. Si 

l’Assemblée générale adopte le projet de résolution, ces 

ressources supplémentaires seront inscrites au chapitre  

24 (Droits de l’homme), au chapitre 28 (Information) et 

au chapitre 29F [Administration (Genève)] du budget-

programme de l’exercice 2018-2019. Il faudra également 

inscrire au chapitre 36 (Contributions du personnel) un 

crédit supplémentaire de 11 000 dollars à compenser par 

l’inscription du même montant au chapitre premier des 

recettes (Recettes provenant des contributions du 

personnel) du budget-programme pour 2018-2019. 

25. Présentant l’état des incidences sur le budget-

programme du projet de résolution A/73/L.23, intitulé 

« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et 

la Ligue des États arabes » (A/C.5/73/16), l’orateur dit 

que, pour donner suite aux demandes formulées dans le 

projet de résolution, le Secrétaire général propose 

l’allocation de ressources supplémentaires d’un montant 

de 287 400 dollars pour financer deux postes et les 

dépenses opérationnelles du Bureau de liaison de l’ONU 

auprès de la Ligue des États arabes, qui doit être 

implanté au Caire. Le Secrétaire général a également 

proposé la création d’un poste de classe P-5 et d’un 

poste d’agent(e) local(e). Si l’Assemblée générale 

adopte le projet de résolution, ces ressources 

supplémentaires seront prises en compte dans le budget-

programme de l’exercice biennal 2018-2019 au titre du 

chapitre 3 (Affaires politiques), à imputer sur le fonds 

de réserve, et au titre du chapitre 36 (Contributions du 

personnel), à compenser par l’inscription du même 

montant au chapitre premier des recettes (Recettes 

provenant des contributions du personnel).  

26. Présentant l’état des incidences sur le budget-

programme du projet de résolution A/C.2/73/L.49, 

intitulé « Rapport de l’Assemblée des Nations Unies 

pour l’environnement du Programme des Nations Unies 

pour l’environnement » (A/C.5/73/17), l’orateur dit que, 

pour donner suite aux demandes formulées dans le 

projet de résolution, il faut prévoir pour l’exercice 

biennal 2018-2019 des ressources d’un montant de 

2 006 100 dollars pour financer les services de 

conférence et l’appui logistique et fonctionnel fourni à 

l’organe directeur du Programme des Nations Unies 

pour l’environnement. Un montant de 1 137 100 dollars 

est déjà prévu dans le budget-programme de 2018-2019 

et 545 600 dollars seront imputés sur les crédits 

approuvés au chapitre 2 (Affaires de l’Assemblée 

générale et du Conseil économique et Social et gestion 

des conférences). Si l’Assemblée générale adopte le 

projet de résolution, le solde des ressources nécessaires, 

d’un montant de 323 400 dollars à inscrire au chapitre 

14 (Environnement), sera financé par l’allocation de 

ressources supplémentaires pour l’exercice biennal 

2018-2019, à imputer sur le fonds de réserve. 

27. Présentant le rapport du Secrétaire général intitulé 

« Fonds de réserve : état récapitulatif des incidences sur 

le budget-programme et des prévisions révisées » 

(A/C.5/73/18), l’orateur rappelle que l’Assemblée a 

approuvé, dans ses résolutions 71/274 et 72/262, des 

dépenses d’un montant total de 39,4 millions de dollars 

à imputer sur les 40,5 millions de dollars alloués au 

fonds de réserve, ce qui laisse au fonds un solde 

disponible de 1,1 million de dollars. Les dépenses 

additionnelles à imputer éventuellement sur le fonds de 

réserve s’élèvent à 78,9 millions de dollars et tiennent 

compte des informations disponibles au 7 décembre 

2018, y compris les recommandations du Comité 

consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires connues à cette date. Les recommandations 

formulées par le Comité consultatif après la publication 

du rapport réduisent à 78,0 millions de dollars le 

montant total des dépenses à imputer éventuellement sur 

le fonds de réserve. Malgré les efforts qui ont été faits 

pour financer les dépenses supplémentaires au moyen 

des crédits déjà ouverts, leur montant est trop important 

pour qu’elles puissent être intégralement couvertes par 

ce biais. Étant donné que la nouvelle structure du budget 

ne fait pas de place aux informations relatives à 

l’établissement d’un ordre de priorité approuvé par les 

États Membres, la décision de diminuer ou de réaffecter 

le montant des ressources allouées à tel ou tel élément 

de programme selon qu’il est ou non prioritaire, 

notamment de reporter, d’annuler ou de réduire des 

activités prescrites, nécessiterait l’approbation de 

l’Assemblée. 

28. M. Ruiz Massieu (Président du Comité consultatif 

pour les questions administratives et budgétaires), 

présentant le rapport du Comité consultatif sur l’état 

d’avancement de la gestion souple de l’espace de travail 

au Siège de l’Organisation des Nations Unies 

(A/73/635), dit que 13 étages du bâtiment du Secrétariat 

ont été réaménagés et que le réaménagement d’un autre 

étage est en cours. En outre, le 7e étage du bâtiment a 

également été ajouté au projet, sans augmentation du 

montant global initialement prévu, pour permettre les 

déménagements rendus nécessaires par la décision de 

quitter l’immeuble Innovation. Le projet permettrait 

d’accueillir 1 222 fonctionnaires supplémentaires dans 

le bâtiment. 

29. Aucune évaluation de l’incidence du projet sur la 

productivité n’a été faite, et la satisfaction au travail 

continue d’être utilisée comme indicateur indirect de la 

productivité. Le Comité consultatif recommande que 

https://undocs.org/fr/A/73/L.23
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/16
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https://undocs.org/fr/A/C.5/73/17
https://undocs.org/fr/A/C.5/73/18
https://undocs.org/fr/A/RES/71/274
https://undocs.org/fr/A/RES/72/262
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l’Assemblée générale prie le Secrétaire général de faire 

procéder à une évaluation indépendante du projet de 

gestion souple de l’espace de travail, y compris ses 

incidences sur la productivité et le bien-être du 

personnel, et des enseignements tirés de l’expérience, et 

d’en faire figurer les résultats dans son rapport suivant 

sur l’état d’avancement du projet. 

30. En ce qui concerne les coûts du projet, le 

Secrétaire général indique que les économies réalisées 

sur les frais de location, estimées à plus de 18 millions 

de dollars pour l’exercice biennal 2018-2019, seraient 

utilisées pour couvrir ces coûts, le crédit supplémentaire 

nécessaire à la poursuite du projet en 2019 s’établissant 

à 6,6 millions de dollars. Le Comité consultatif 

recommande d’approuver la proposition du Secrétaire 

général. 

31. Présentant le rapport du Comité consultatif sur les 

prévisions révisées relatives au Bureau de la Défenseuse 

des droits des victimes (A/73/649), l’orateur dit que le 

Comité consultatif recommande d’approuver les 

propositions du Secrétaire général pour le Bureau pour 

2019. Ayant pris note des modifications qu’il est 

proposé d’apporter à la structure et au rattachement 

hiérarchique du Bureau, le Comité consultatif insiste sur 

la nécessité de poursuivre la coordination entre le 

Bureau de la Coordonnatrice spéciale chargée 

d’améliorer les moyens d’action de l’ONU face à 

l’exploitation et aux atteintes sexuelles et le Bureau de 

la Défenseuse des droits des victimes. Il souligne 

également qu’il est nécessaire de renforcer la 

coordination, d’éviter la fragmentation et de veiller à la 

cohérence des activités entre le Siège et les bureaux 

locaux, ainsi qu’entre les entités des Nations Unies 

œuvrant dans ce domaine. 

32. En ce qui concerne les défenseurs et défenseuses 

des droits des victimes sur le terrain, les modalités mises 

en place pour assurer cette fonction à la Mission des 

Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS) devraient 

continuer d’être examinées. Compte tenu des fonctions 

exercées par la défenseuse désignée à la MINUSS, il 

serait bon de modifier l’organigramme du Bureau pour 

rendre compte du fait qu’il y a quatre et non trois 

défenseurs et défenseuses des droits des victimes sur le 

terrain. 

33. Présentant le rapport du Comité consultatif sur les 

prévisions révisées comme suite aux résolutions et 

décisions adoptées par le Conseil des droits de l’homme 

à ses trente-septième, trente-huitième et trente-neuvième 

sessions et à sa vingt-huitième session extraordinaire 

(A/73/637), l’orateur dit que, compte tenu de la faible 

utilisation des crédits ouverts pendant l’exercice en 

cours, le Comité recommande de réduire comme suit les 

montants demandés au chapitre 24 (Droits de l’homme) 

du budget-programme pour 2019 : 5 % pour la résolution 

38/20, 5 % pour la résolution S 28/1 et 10 % pour la 

résolution 37/31. Le Comité recommande également de 

réduire le montant proposé pour les services de 

consultants aux fins de l’application de la résolution 

39/16 et de réduire légèrement les ressources allouées 

aux voyages et les autres ressources supplémentaires 

demandées au chapitre 2 (Affaires de l’Assemblée 

générale et du Conseil économique et social et gestion 

des conférences). 

34. En ce qui concerne l’état des incidences sur le 

budget-programme des projets de résolution et de 

décision, l’orateur dit que le Comité consultatif ne 

recommande, dans ses rapports correspondants, aucun 

ajustement au titre des incidences sur le budget-

programme des projets sur la promotion du 

comportement responsable des États dans le 

cyberespace dans le contexte de la sécurité 

internationale (A/73/639), sur la convocation d’une 

conférence sur la création au Moyen-Orient d’une zone 

exempte d’armes nucléaires et d’autres armes de 

destruction massive (A/73/640), sur le rapport de la 

Commission du droit international sur les travaux de sa 

soixante-dixième session (A/73/643), sur la situation 

des droits de l’homme au Myanmar (A/73/638), sur 

l’appel mondial pour une action concrète en vue de 

l’élimination totale du racisme, de la discrimination 

raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est 

associée et de l’application intégrale et du suivi de la 

Déclaration et du Programme d’action de Durban 

(A/73/648) et sur la coopération entre l’Organisation des 

Nations Unies et la Ligue des États arabes (A/73/647). 

35. Présentant le rapport du Comité consultatif 

concernant les incidences sur le budget-programme du 

projet de résolution sur les effets des rayonnements 

ionisants (A/73/642), l’orateur dit que le Comité 

consultatif recommande de ne pas approuver la 

proposition tendant à reclasser un poste de P-4 à P-5 et 

encourage le Secrétaire général à accélérer le 

recrutement au poste D-1 de secrétaire du Comité 

scientifique. 

36. L’orateur indique que, dans son rapport 

concernant les incidences sur le budget-programme du 

projet de résolution sur la situation des droits de 

l’homme dans la République autonome de Crimée et la 

ville de Sébastopol (Ukraine) (A/73/650), le Comité 

consultatif recommande une diminution du montant 

alloué aux voyages. 

37. Présentant le rapport du Comité consultatif 

concernant les incidences sur le budget-programme du 

projet de résolution sur le rapport de l’Assemblée des 

https://undocs.org/fr/A/73/649
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Nations Unies pour l’environnement du Programme des 

Nations Unies pour l’environnement (A/73/646), 

l’orateur dit que le Comité se demande s’il était justifié 

d’établir un état des incidences sur le budget-

programme, étant donné que le projet ne contient pas de 

décision sur de nouvelles activités ou l’élargissement 

d’activités existantes, mais fait référence à des activités 

menées depuis 2013. Le Comité recommande donc de 

ne pas approuver les ressources supplémentaires 

correspondantes, d’un montant de 323 400 dollars. 

38. Présentant le rapport du Comité consultatif intitulé 

« Fonds de réserve : état récapitulatif des incidences sur 

le budget-programme et des prévisions révisées » 

(A/73/655), l’orateur dit que le Comité compte qu’une 

version actualisée de la liste des dépenses devant 

éventuellement être imputées sur le fonds de réserve 

sera présentée à l’Assemblée générale au moment où 

elle examinera la question. Le Comité recommande à 

l’Assemblée d’examiner les dépenses découlant des 

mandats nouveaux ou élargis à imputer éventuellement 

sur le fonds de réserve et de donner au Secrétaire général 

des instructions en conséquence.  

39. M. Ahmed (Égypte), s’exprimant au nom du 

Groupe des 77 et de la Chine sur la gestion souple de 

l’espace de travail au Siège de l’ONU, dit que, si le 

Groupe sait l’importance des projets de transformation 

qui contribuent à rendre l’Organisation plus efficace et 

plus souple, il convient d’exécuter ces projets de 

manière mesurée, en tenant compte de l’évolution des 

pratiques professionnelles et des besoins du personnel. 

L’organisation souple du travail requiert non seulement 

le réaménagement de l’espace de travail, mais aussi un 

appui informatique plus performant et la révision des 

politiques de gestion des ressources humaines. Le 

Groupe attend donc avec intérêt de recevoir un retour 

d’expérience sur les enseignements tirés de 

l’aménagement des modalités de travail. L’un des 

objectifs des stratégies de gestion souple du travail étant 

d’augmenter la productivité et l’efficacité, le Groupe est 

préoccupé par le fait que, d’après les résultats de 

récentes études, les cadres intermédiaires et supérieurs 

n’ont pas la même perception de la productivité globale 

des équipes. L’orateur fait remarquer que l’Organisation 

a dépensé des sommes importantes pour installer des 

émetteurs de bruit blanc destinés à réduire le niveau 

sonore dans les espaces de travail réaménagés du 

bâtiment du Secrétariat. Le Groupe note qu’il est 

difficile d’évaluer l’incidence réelle de cet 

environnement sur la productivité et appuie la 

recommandation du Comité consultatif tendant à faire 

procéder à une évaluation indépendante du projet.  

40. Notant que le coût du projet s’élève à 54 981 400 

dollars et que les dépenses effectives au 31 juillet 2018 

atteignaient 30 441 770 dollars, il fait observer que le 

coût initial avait été estimé à 45,6 millions de dollars et 

qu’aucune économie supplémentaire n’a été réalisée 

malgré l’utilisation de contrats types. Le Comité 

consultatif doit disposer d’une analyse de rentabilisation 

bien étayée, fiable et prévisible pour pouvoir évaluer les 

projets de transformation représentant des coûts 

importants. Lors de consultations, le Groupe cherchera 

à obtenir de plus amples informations sur la capacité 

d’autofinancement prévue du projet. En ce qui concerne 

l’autorisation d’engager des dépenses d’un montant 

maximum de 12,7 millions de dollars pour 2019 et 

l’ouverture d’un crédit de 6 586 600 dollars demandées 

par le Secrétaire général, le Groupe étudiera les besoins 

du projet dans le cadre d’un examen global de tous les 

projets de construction en période de contraintes 

financières. 

41. Mme Duncan (États-Unis d’Amérique) dit que sa 

délégation félicite les services de l’Organisation qui ont 

adopté une nouvelle façon de travailler grâce à la mise 

en place de la gestion souple de l’espace de travail et 

apprécie l’impulsion directrice qui a assuré cette 

transformation. Il est encourageant de constater que les 

observations des clients et la diffusion des bonnes 

pratiques continuent de faire partie intégrante du 

processus et que l’équipe du projet s’est attaquée à tous 

les problèmes dans les meilleurs délais. Sa délégation 

appuie fermement le projet de gestion souple de l’espace 

de travail. Pour le moment, les avantages l’emportent 

sur l’important investissement initial, car cette initiative 

a permis de réaliser des gains d’efficacité et d’optimiser 

l’utilisation de l’espace dans l’une des villes les plus 

chères au monde. 

42. Mme Baumann (Suisse), s’exprimant également au 

nom du Liechtenstein sur les prévisions révisées comme 

suite aux résolutions et décisions adoptées par le Conseil 

des droits de l’homme, dit que 2018 marque le soixante-

dixième anniversaire de la Déclaration universelle des 

droits de l’homme, clef de voûte de la promotion et de la 

protection de ces droits. Le pilier Droits de l’homme de 

l’Organisation revêt une importance cruciale pour 

l’ensemble du système des Nations Unies, car il vient 

étayer les deux autres piliers, Paix et sécurité et 

Développement durable. Les deux délégations au nom 

desquelles l’oratrice s’exprime sont profondément 

préoccupées par le manque chronique de ressources 

allouées au pilier Droits de l’homme. Selon le Haut-

Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 

(HCDH), jusqu’à 10 % des activités menées au titre d’un 

mandat officiel, qui devraient être financées par le 

budget ordinaire, sont financées par des contributions 

volontaires. Le budget ordinaire de l’Organisation 

devrait au moins couvrir tous les coûts liés aux activités 

https://undocs.org/fr/A/73/646
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prescrites par le Conseil des droits de l’homme et par les 

autres organes intergouvernementaux. Il devrait 

également permettre au HCDH de donner suite aux 

demandes d’assistance technique des États Membres et 

d’assurer une présence appropriée sur le terrain. En 

outre, le Conseil lui-même doit impérativement 

bénéficier d’un soutien financier suffisant pour pouvoir 

garantir efficacement le respect des droits de l’homme. 

43. Mme Thaw (Myanmar) dit que les résolutions 

37/32 et 39/2 du Conseil des droits de l’homme ne sont 

rien de plus qu’un instrument politique destiné à isoler 

le Myanmar. Le Gouvernement du Myanmar travaille de 

bonne foi avec l’Organisation par l’intermédiaire des 

dispositifs pertinents, mais le pays, qui subit la 

surveillance de plusieurs mécanismes des Nations Unies 

relatifs aux droits de l’homme, est toujours traité 

injustement et fait l’objet de discrimination. Le rapport 

du Secrétaire général (A/73/477) donne le détail des 

ressources nécessaires pour plusieurs mécanismes, dont 

celles à allouer à la Rapporteuse spéciale sur la situation 

des droits de l’homme au Myanmar, à une mission 

d’établissement des faits et à un mécanisme indépendant 

permanent. Ce dernier aura besoin à lui seul d’un 

effectif de 62 fonctionnaires dirigés par un sous-

secrétaire général et d’un budget annuel de 26 733 800 

dollars. À l’heure où les États Membres sont préoccupés 

par la situation de trésorerie précaire de l’Organisation, 

l’allocation de fonds à plusieurs mécanismes agissant 

tous contre un même pays est un gaspillage de 

ressources. Une mission politique créée sans 

l’assentiment ni la coopération du pays concerné ne 

pourra donner des résultats positifs ou concrets. 

L’Organisation devrait plutôt allouer ses ressources 

budgétaires limitées à la réduction de la pauvreté et à la 

promotion du développement, en vue d’atteindre les 

objectifs du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030. 

44. M. Chumakov (Fédération de Russie), évoquant 

les incidences sur le budget-programme du projet de 

résolution A/C.3/73/L.48, dit que le plan de travail de la 

mission du HCDH en Ukraine n’est pas réalisable. La 

Constitution de la Fédération de Russie dispose que la 

République de Crimée et la ville de Sébastopol font 

partie intégrante de la Fédération de Russie, si bien que 

celles-ci ne peuvent pas relever du mandat de la mission. 

Les résolutions de l’Assemblée générale à ce sujet ont 

des motivations politiques et finiront par faire long feu. 

La Fédération de Russie protège les droits de la 

personne dans tout le pays, y compris en République de 

Crimée et à Sébastopol, dont les habitants ont librement 

choisi la réunification avec la Fédération de Russie, 

dans le respect du droit international. 

45. La délégation russe souhaite recevoir des réponses 

écrites à plusieurs questions qu’elle se pose sur les 

questions budgétaires et administratives relatives au 

projet de résolution. En premier lieu, elle ne voit pas 

bien comment les propositions du Secrétaire général se 

rapportent au paragraphe 14 du projet de résolution, 

dans lequel l’Assemblée générale a prié celui-ci de faire 

le point sur la question mais n’a pas mentionné une 

quelconque mission ni précisé qui la dirigerait ou les 

voyages qui seraient effectués dans son cadre.  

46. En ce qui concerne la mission du HCDH en 

Ukraine créée en mars 2014, l’orateur demande qu’on 

lui présente le texte officiel de la décision 

intergouvernementale qui a porté création de la mission 

ou qu’on lui confirme qu’aucune décision de ce type 

n’existe et que la mission fonctionne en fait sans mandat 

intergouvernemental. Si c’est le Secrétaire général qui 

en a ordonné la création, la délégation russe souhaite 

recevoir le texte de la décision officielle correspondante 

et savoir en quoi il avait l’autorité de le faire. L’orateur 

se demande également si la mission s’inscrit dans le 

cadre de l’initiative « Les droits de l’homme avant 

tout », lancée par le précédent Secrétaire général, et 

demande des informations sur toutes les autres 

structures qui font partie de cette initiative. Si la mission 

n’a pas été créée par une décision intergouvernementale, 

la Fédération de Russie ne voit aucune raison de lui 

allouer des ressources du budget ordinaire, qui est 

financé par tous les États Membres. 

47. La délégation russe souhaite voir le mandat, le 

programme et les indicateurs de performance de la 

mission, ainsi que les documents budgétaires 

correspondants pour les années 2014 à 2019, notamment 

le détail des postes de dépenses. L’orateur se demande 

comment les dépenses de la mission sont présentées 

dans le volume I des rapports financiers. Il souhaite 

également recevoir les rapports du Comité des 

commissaires aux comptes sur les états financiers de la 

mission, ainsi que les rapports du Bureau des services 

de contrôle interne. Il souhaite connaître le montant 

alloué au titre des voyages durant la période de 2014 à 

2018 et le taux d’utilisation annuel de ces fonds. Il 

demande également une liste du personnel et des postes, 

des destinations et des montants des voyages effectués, 

ainsi que des informations sur le respect de l’obligation 

de réserver les billets au moins 21 jours avant le voyage. 

Il souhaite savoir si des exceptions ont été faites en ce 

qui concerne les classes des voyages et, le cas échéant, 

pour quelle catégorie de personnel. Il s’interroge aussi 

sur le montant qu’il est prévu d’allouer au titre des 

voyages de la mission en 2019. 

48. La délégation russe souhaite également recevoir 

un organigramme de la mission présentant l’ensemble 

https://undocs.org/fr/A/RES/37/32
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du personnel permanent et temporaire, une liste de tous 

les membres du personnel indiquant la classe des postes 

qu’ils occupent et leur nationalité, et des copies de tous 

les avis de vacance de poste publiés pour la mission. 

L’orateur demande si cette dernière emploie des 

consultant(e)s, du personnel fourni à titre gracieux ou 

des retraité(e)s de l’Organisation. En outre, il tient à 

obtenir la liste des donateurs et du montant des 

contributions volontaires versées entre 2014 et 2018, 

ainsi qu’une liste de tous les moyens de la mission. Il 

souhaite savoir si la mission dispose de moyens coûteux, 

tels que des drones, des systèmes de surveillance, des 

véhicules blindés, des hélicoptères ou d’autres moyens 

de transport de personnalités, et si la mission paie un 

loyer pour ses locaux ou est logée gratuitement. Il 

voudrait recevoir le texte officiel de l’accord avec le 

pays hôte. Enfin, il demande s’il y a eu des cas de 

corruption, de fraude, de harcèlement sexuel, 

d’exploitation ou d’atteintes sexuelles, et si les victimes 

ont eu la possibilité de saisir l’Ombudsman de l’ONU 

ou la Défenseuse des droits des victimes.  

49. L’orateur est convaincu que les réponses à ces 

questions permettront de faire le jour sur la légitimité de 

la mission et donneront aux délégations les moyens 

d’examiner objectivement le financement de la mission 

du HCDH et de refuser qu’elle soit financée par 

prélèvement sur le budget ordinaire.  

50. En ce qui concerne le rapport du Secrétaire général 

sur la gestion souple de l’espace de travail au Siège de 

l’Organisation des Nations Unies (A/73/370), l’orateur 

se félicite des résultats de l’enquête menée auprès du 

personnel et s’étonne qu’ils indiquent une augmentation 

du niveau de satisfaction des fonctionnaires. Il aimerait 

recevoir les résultats détaillés de l’enquête. 

 

Adieux au Président et au Vice-Président du Comité 

consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires 
 

51. La Présidente annonce que cette séance est la 

dernière à laquelle M. Ruiz Massieu et M. Sene 

participent en tant que Président et Vice-Président, 

respectivement, du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires. Elle les 

remercie pour le dévouement avec lequel ils se sont 

acquittés de leurs fonctions pendant plusieurs années et 

leur souhaite, au nom de la Commission, plein succès 

dans leurs activités futures. 

52. M. Ruiz Massieu (Président du Comité 

consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires) remercie les membres de la Cinquième 

Commission de leur appui. 

La séance est levée à 16 h 20. 

 

https://undocs.org/fr/A/73/370

